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(54)  Procédé  pour  le  relevé  de  la  section  du  drageoir  d'une  monture  de  lunettes,  palpeur 
correspondant,  et  application  de  ce  procédé  au  débordage  du  verre  à  monter 

(57)  Suivant  l'invention,  disposant  d'un  palpeur  (12) 
mobile  dont  la  position  peut  être  repérée  dans  un  sys- 
tème  de  coordonnées  donné,  on  amène  ce  palpeur  (12) 
au  fond  du  drageoir  (10)  dont  la  section  transversale  est 
à  relever,  en  faisant  successivement  viser  par  la  tête 

(15)  de  ce  palpeur  (12)  au  moins  deux  points  différents 
de  l'un  au  moins  des  flancs  (1  3,  1  3')  de  ce  drageoir  (10), 
et  on  déduit  les  coordonnées  de  ces  points  ;  le  relevé 
de  la  section  transversale  du  drageoir  est  utilisé  pour 
l'opération  de  débordage  du  verre  destiné  à  être  monté 
dans  ledit  drageoir  (10). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  d'une  manière  gé- 
nérale  la  lecture  de  contour  à  laquelle  il  est  usuellement 
procédé  sur  les  cercles  ou  entourages  d'une  monture  s 
de  lunettes  pour  adapter  à  ceux-ci  les  verres  de  lunettes 
qui  doivent  y  être  montés. 

Cette  lecture  de  contour  se  fait  communément  sur 
un  appareil  équipé  d'un  capteur  ou  palpeur  approprié. 

Un  appareil  de  lecture  de  contour  de  ce  type  se  trou-  10 
ve  par  exemple  décrit  dans  le  brevet  français  qui,  dépo- 
sé  le  6  Octobre  1  989  sous  le  No  89  1  3  079  ,  a  été  publié 
sous  le  No  2  652  893. 

Dans  ce  brevet  français,  la  monture  de  lunettes  sur 
laquelle  il  doit  être  procédé  à  une  lecture  de  contour  est  15 
maintenue  fixe,  et  le  palpeur,  qui  comporte,  au  bout 
d'une  tige,  une  tête  à  insérer  dans  le  drageoir  du  cercle 
ou  entourage  concerné,  est,  lui,  monté  mobile,  et  il  est 
procédé  à  un  repérage  systématique  de  sa  position 
dans  un  système  de  coordonnées  déterminé.  20 

En  l'espèce,  ce  repérage  fait  intervenir,  d'une  part, 
des  coordonnées  polaires,  dans  un  plan  perpendiculai- 
re  à  la  tige  du  palpeur,  et,  d'autre  part,  une  altitude,  per- 
pendiculairement  à  ce  plan,  pour  tenir  compte  du  mé- 
nisquage  des  cercles  ou  entourages  des  montures  de  25 
lunettes  les  plus  usuelles. 

A  ce  jour,  et  cela  est  le  cas  dans  le  brevet  français 
mentionné  ci-dessus,  la  lecture  de  contour  effectuée 
porte  pour  l'essentiel  sur  le  contour  circonférentiel  du 
cercle  ou  entourage  de  monture  de  lunettes  scruté.  30 

Mais  il  n'est  tenu  aucun  compte  du  profil  même  du 
drageoir  de  ce  cercle  ou  entourage,  c'est-à-dire  de  la 
section  transversale  de  ce  drageoir. 

Cette  section  transversale  peut  s'apparenter  à  celle 
d'un  dièdre  ;  elle  peut  également  être  quelconque,  autre  35 
que  celle  d'un  dièdre,  par  exemple  demi-ronde  ;  par 
ailleurs,  dans  la  pratique,  d'une  monture  de  lunettes  à 
une  autre,  il  existe  une  diversité  importante  entre  les 
sections  transversales  des  drageoirs  suivant  les  fabri- 
cants.  40 

Eu  égard,  de  plus,  aux  tolérances  inévitables  de  fa- 
brication  des  meules  mises  en  oeuvre  pour  le  taillage 
du  cordon  correspondant  sur  la  tranche  d'un  verre  de 
lunettes,  désigné  traditionnellement  par  biseau  même 
lorsque  sa  section  a  une  forme  autre  que  celle  d'un  diè-  45 
dre,  aussi  bien  qu'à  l'usure  dont  une  telle  meule  est  tout 
aussi  inévitablement  l'objet  au  cours  du  temps,  il  n'est 
pas  rare  d'observer,  entre  la  section  transversale  du  bi- 
seau  d'un  verre  de  lunettes  et  celle  du  drageoir  du  cercle 
ou  entourage  de  monture  de  lunettes  dans  lequel  celui-  so 
ci  doit  être  monté,  des  discordances  suffisamment  im- 
portantes  pour  compromettre  le  maintien  convenable  de 
ce  verre  de  lunettes  dans  ce  cercle  ou  entourage  de 
monture  de  lunettes. 

Il  apparaît  donc  souhaitable,  lors  de  la  taille  d'un  55 
biseau  sur  la  tranche  d'un  verre  de  lunettes,  de  tenir 
compte,  au  mieux,  de  la  section  réelle  du  drageoir  du 
cercle  ou  entourage  de  monture  de  lunettes  dans  lequel 
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ce  verre  de  lunettes  doit  être  monté. 
Dans  la  demande  de  brevet  européen  No  O  583 

915,  la  valeur  de  l'angle  d'ouverture  de  la  section  trans- 
versale,  ici  en  forme  de  dièdre,  est  admise  comme  con- 
nue. 

La  présente  invention  a  tout  d'abord  pour  objet  un 
procédé  pour  le  relevé  effectif  de  cette  section 
transversale  ;  elle  a  encore  pour  objet  un  palpeur  propre 
à  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé. 

Le  procédé  suivant  l'invention  est  d'une  manière 
générale  caractérisé  en  ce  que,  disposant  d'un  palpeur 
mobile  dont  la  position  peut  être  repérée  dans  un  sys- 
tème  de  coordonnées  donné,  on  amène  au  droit  du  dra- 
geoir  ce  palpeur,  en  faisant  successivement  viser  par  la 
tête  de  ce  palpeur  au  moins  deux  points  de  l'un  au  moins 
des  flancs  de  ce  drageoir  différents  l'un  de  l'autre,  et  on 
déduit  les  coordonnées  de  ces  points.  La  section  du  dra- 
geoir  pouvant  être  quelconque,  on  entend  ici  par  flanc 
chacune  des  parois  du  drageoir  située  de  part  et  d'autre, 
axialement,  du  fond  proprement  dit  du  drageoir. 

Dans  le  cas  où  la  section  transversale  du  drageoir 
est  un  dièdre,  on  comprend  qu'il  peut  suffire  de  faire  vi- 
ser  par  la  tête  du  palpeur  deux  points  de  l'un  des  flancs 
pour  en  déduire,  à  partir  des  coordonnées  de  ces  deux 
points,  la  pente  de  ce  flanc. 

Lorsque  le  palpeur  dont  on  dispose  présente,  de 
manière  classique,  pour  la  visée  du  drageoir,  une  tête 
intangible,  c'est-à-dire  une  tête  de  géométrie  détermi- 
née,  on  intervient  isolément  sur  l'un  des  flancs  du  dra- 
geoir,  sans  interférence  avec  l'autre  de  ces  flancs,  et, 
soit  on  extrapole,  par  symétrie,  pour  l'autre  flanc,  le  re- 
levé  effectué,  soit  on  intervient  ensuite  sur  cet  autre 
flanc  de  la  même  manière  que  pour  le  premier. 

En  variante,  lorsque  le  palpeur  dont  on  dispose  pré- 
sente,  pour  la  visée  du  drageoir,  une  tête  interchangea- 
ble,  on  intervient  simultanément  sur  les  deux  flancs  du 
drageoir  avec  une  première  tête,  et  on  procède  ensuite 
de  même  avec  une  deuxième  tête  de  calibre  différent 
de  celui  de  la  première. 

Dans  tous  les  cas,  quelle  que  soit  la  forme  de  la 
section  du  drageoir,  et  en  complément  des  relevés 
usuels  relatifs  au  contour  circonférentiel  du  cercle  ou 
entourage  de  monture  de  lunettes  scruté,  le  relevé  ef- 
fectué  suivant  l'invention  permet  très  simplement  de  dé- 
terminer  la  section  du  drageoir  de  ce  cercle  ou  entoura- 
ge  de  monture  de  lunettes,  en  au  moins  un  point  de  ce- 
lui-ci. 

Un  autre  objet  de  l'invention  est  l'application  du  pro- 
cédé  ci-dessus  au  débordage  du  verre  destiné  à  être 
monté  dans  ledit  drageoir  dont  la  section  transversale 
a  été  relevée.  Il  est  en  effet  possible,  dès  lors,  de  re- 
constituer  complètement  l'emboîtage  du  verre  dans  la 
monture  de  lunettes  et  ainsi  d'être  informé  sur  la  posi- 
tion,  d'une  part,  des  points  de  contact  entre  le  biseau  du 
verre  et  les  flancs  du  drageoir  de  la  monture  et,  d'autre 
part,  du  sommet  du  biseau. 

Plus  précisément,  la  reconstitution  de  l'emboîtage 
du  verre  est  obtenue  en  rapprochant,  graphiquement  et/ 
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ou  numériquement,  la  section  du  drageoir  et  celle  de  la 
meule  destinée  à  déborder  le  verre,  ces  deux  sections 
étant  bien  entendu  à  la  même  échelle  ;  la  section  de  la 
meule  est  obtenue  par  des  moyens  classiques,  tels  que 
projecteur  de  profil,  machine  dimensionnelle  ou  autre. 
La  position  rapprochée  où  la  section  de  la  meule  touche 
la  section  du  drageoir  correspond  à  la  mise  en  place 
simulée  du  verre  dans  la  monture,  qui  permet  d'avoir 
connaissance  de  la  position  du  sommet  du  biseau  par 
rapport  au  drageoir  ;  dès  lors,  les  instructions  à  donner 
à  la  meule  pour  le  débordage  du  verre  sont  obtenues 
par  une  correction  du  relevé  relatif  au  contour  circonfé- 
rentiel  du  drageoir  tenant  compte  de  cette  position  rela- 
tive  du  sommet  du  biseau. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  l'invention 
ressortiront  d'ailleurs  de  la  description  qui  va  suivre,  à 
titre  d'exemple,  en  référence  aux  dessins  schématiques 
annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  transversale  d'un 
cercle  ou  entourage  de  monture  de  lunettes,  avec, 
en  élévation,  en  regard  de  celui-ci,  un  palpeur  sus- 
ceptible  d'entrer  en  son  contact  ; 
les  figures  2A  et  2B  sont  des  vues  qui,  déduites  de 
celle  de  la  figure  1,  illustrent  deux  phases  succes- 
sives  de  mise  en  oeuvre  du  procédé  suivant  l'inven- 
tion  pour  le  relevé  de  la  pente  d'un  des  flancs  de  ce 
drageoir  ; 
les  figures  3A  et  3B  sont  des  vues  analogues  à  cel- 
les  des  figures  2A  et  2B,  pour  le  relevé  de  la  pente 
de  l'autre  des  flancs  du  drageoir  concerné  ; 
les  figures  4  et  5  sont  des  vues  analogues  à  celles 
des  figures  2A,  2B,  3A,  3B,  pour  une  intervention 
simultanée  sur  les  deux  flancs  du  drageoir  à  l'aide 
d'un  palpeur  suivant  l'invention  ; 
la  figure  6  est,  de  manière  éclatée,  et  avec  un  arra- 
chement  local,  une  vue  d'une  variante  de  réalisation 
de  ce  palpeur  ; 
les  figures  7  et  8  illustrent  schématiquement  l'appli- 
cation  du  procédé  au  débordage  d'un  verre,  le  pal- 
peur  étant  du  type  de  celui  des  figures  1  à  3B  ; 
la  figure  9  est  un  schéma  analogue  à  celui  de  la 
figure  7,  le  palpeur  étant  du  type  de  celui  des  figures 
4  et  5,  ou  6. 

Sur  la  figure  1,  on  reconnaît,  en  coupe,  la  section 
transversale  du  drageoir  10  d'un  cercle  ou  entourage  11 
d'une  quelconque  monture  de  lunettes  non  visible  dans 
sa  totalité,  la  coupe  en  cause  étant  pratiquée  en  un  point 
quelconque  de  ce  cercle  ou  entourage  11,  et,  en  éléva- 
tion,  la  partie  terminale  d'un  palpeur  12,  appartenant, 
lui,  à  un  quelconque  appareil  de  lecture  de  contour  éga- 
lement  non  représenté. 

Dans  tout  ce  qui  suit,  pour  la  commodité  de  l'expo- 
sé,  pour  la  détermination  des  points  du  drageoir  scruté, 
on  utilise  un  palpeur  à  contact  en  sorte  que  l'on  fait  "por- 
ter"  la  tête  du  palpeur  sur  lesdits  points  ;  il  va  de  soi  que 
ces  points  peuvent  être  déterminés  à  l'aide  d'un  palpeur 

sans  contact,  par  exemple  à  tête  optique. 
Ainsi  qu'on  le  sait,  le  drageoir  10,  dont  il  s'agit  de 

relever  la  section  transversale,  forme  une  rainure  le  long 
de  la  périphérie  interne  du  cercle  ou  entourage  11. 

s  Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  il  a,  en 
section  transversale,  un  profil  de  dièdre,  en  présentant, 
en  oblique,  deux  flancs  13,  13',  qui  se  recoupent  l'un 
l'autre  vers  l'intérieur  suivant  un  angle  d'ouverture  A. 

Le  palpeur  1  2,  lui,  comporte  une  tige  1  4,  qui  s'étend 
10  sensiblement  perpendiculairement  au  plan  du  cercle  ou 

entourage  11,  et,  en  porte  à  faux  sur  cette  tige  14,  en 
pratique  à  l'extrémité  supérieure  de  celle-ci,  une  tête  1  5 
par  laquelle  il  est  adapté  à  s'engager  dans  le  drageoir 
10,  pour  contact  avec  celui-ci. 

15  Dans  la  forme  de  réalisation  représentée  sur  la  fi- 
gure  1,  cette  tête  15  est  intangible,  dans  la  mesure  où, 
liée  à  demeure  à  la  tige  1  4,  elle  présente  une  géométrie 
bien  déterminée  et,  donc,  un  calibre  également  bien  dé- 
terminé. 

20  Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  il  s'agit  d'une 
palette  plate,  qui,  perpendiculaire  à  la  tige  1  4,  est  époin- 
tée  à  la  manière  d'un  style. 

Alors  que,  dans  l'appareil  de  lecture  de  contour  mis 
en  oeuvre,  la  monture  de  lunettes  à  laquelle  appartient 

25  le  cercle  ou  entourage  1  1  est  fixe,  en  étant  par  exemple 
serrée  entre  des  mâchoires  propres  à  son  maintien,  le 
palpeur  12  est,  lui,  mobile. 

Pour  ce  faire,  il  est  lié,  par  sa  tige  14,  à  un  méca- 
nisme  d'entraînement  appartenant  à  cet  appareil  de  lec- 

30  ture  de  contour. 
Les  dispositions  correspondantes  sont  bien  con- 

nues  par  elles-mêmes,  notamment  par  le  brevet  fran- 
çais  No  89  13  079  mentionné  ci-dessus,  et,  ne  relevant 
pas  en  propre  de  la  présente  invention,  elles  ne  seront 

35  pas  décrites  plus  en  détail  ici. 
Il  suffira  d'indiquer  que,  dans  l'appareil  de  lecture 

de  contour  en  cause,  la  position  du  palpeur  12  peut  à 
tout  instant  être  repérée  dans  un  système  de  coordon- 
nées  donné. 

40  Par  exemple,  et  tel  que  schématisé  sur  la  figure  1  , 
le  palpeur  12  est,  d'une  part,  mobile  dans  un  plan  P,  vis- 
à-vis  duquel  le  plan  suivant  lequel  s'étend  la  monture 
de  lunettes  à  laquelle  appartient  le  cercle  ou  entourage 
11  est  sensiblement  parallèle,  et,  d'autre  part,  mobile 

45  perpendiculairement  à  ce  plan  P,  suivant  l'axe  de  sa  tige 
14,  tel  que  schématisé  par  une  double  flèche  F1  sur  la 
figure  1  . 

Dans  le  plan  P,  la  position  du  palpeur  12  est,  par 
exemple,  repérée  en  coordonnées  polaires  RT,  et  cela 

50  est  le  cas  dans  l'appareil  de  lecture  de  contour  faisant 
l'objet  du  brevet  français  No  89  13  079. 

Perpendiculairement  au  plan  P,  la  position  du  pal- 
peur  12  est  repérée  par  son  altitude  Z. 

Eventuellement,  et  tel  que  schématisé  par  une  dou- 
55  ble  flèche  F2  sur  la  figure  1,  le  palpeur  12  peut  égale- 

ment  être  monté  rotatif  autour  de  l'axe  de  sa  tige  14, 
pour  un  contrôle  de  l'orientation  de  sa  tête  15. 

Suivant  l'invention,  pour  le  relevé  de  la  section 
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transversale  du  drageoir  10,  on  amène  d'une  manière 
générale  au  fond  du  drageoir  1  0  le  palpeur  1  2,  en  faisant 
successivement  porter  la  tête  15  de  ce  palpeur  12  en 
deux  points  P1  ,  P2,  P'1  ,  P'2  de  l'un  au  moins  des  flancs 
13,  13'  de  ce  drageoir  1  0  différents  l'un  de  l'autre,  et  on 
déduit  des  coordonnées  de  ces  points  P1,  P2,  P'1,  P'2 
la  pente  de  ce  flanc  1  3,  1  3'. 

Lorsque,  comme  représenté  à  la  figure  1  ,  le  palpeur 
12  dont  on  dispose  présente,  pour  le  contact  avec  le 
drageoir  10,  une  tête  15  intangible,  on  intervient  isolé- 
ment  sur  l'un  des  flancs  13,  13'  du  drageoir  10,  sans 
interférence  avec  l'autre  de  ces  flancs. 

Par  exemple,  et  tel  que  schématisé  sur  les  figures 
2A  et  2B,  on  amène  d'abord  le  palpeur  1  2  à  être  au  con- 
tact  du  flanc  1  3  par  sa  tête  1  5  en  un  point  P1  de  ce  flanc 
13  relativement  proche  du  fond  du  drageoir  10,  figure 
2A,  puis,  le  palpeur  12  étant  ainsi  en  contact  par  cette 
tête  1  5  avec  ce  flanc  1  3,  on  le  fait  glisser  au  contact  de 
ce  flanc  1  3  jusqu'à  un  point  P2  de  celui-ci  relativement 
proche  du  débouché  du  drageoir  1  0,  tel  que  schématisé 
par  la  flèche  F3  sur  la  figure  2B. 

Les  coordonnées,  dûment  relevées,  des  points  P1  , 
P2,  donnent,  par  un  calcul  élémentaire,  la  pente  du  flanc 
13. 

En  première  approximation,  il  est  possible  d'extra- 
poler,  par  symétrie,  pour  le  flanc  1  3',  la  valeur  de  pente 
ainsi  relevée  pour  le  flanc  13. 

Mais,  si  désiré,  et  tel  que  schématisé  sur  les  figures 
3A  et  3B,  il  est  possible,  également,  d'intervenir  ensuite 
sur  ce  flanc  1  3'  suivant  un  processus  du  même  type  que 
le  précédent. 

Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  on  fait  d'abord 
porter  le  palpeur  12,  par  sa  tête  15,  sur  le  flanc  13'  en 
un  point  P'1  de  celui-ci  relativement  proche  du  débou- 
ché  du  drageoir  10,  figure  3A,  puis,  le  palpeur  12  étant 
ainsi  en  contact  par  cette  tête  15  avec  ce  flanc  13',  on 
le  fait  glisser  le  long  de  ce  flanc  1  3'  jusqu'à  un  point  P'2 
de  celui-ci  relativement  proche  du  fond  du  drageoir  10, 
tel  que  schématisé  par  la  flèche  F'3  sur  la  figure  3B. 

Sur  les  figures  4  à  6,  il  est  proposé,  en  variante, 
suivant  l'invention,  de  mettre  en  oeuvre  un  palpeur  12 
présentant,  pour  le  contact  avec  le  drageoir  1  0,  une  tête 
15A,  15B  interchangeable. 

Le  palpeur  12  peut  ainsi  comporter,  associé  à  une 
même  tige  1  4,  au  moins  deux  têtes  1  5A,  1  5B  de  calibres 
différents. 

Dans  la  forme  de  mise  en  oeuvre  représentée  sur 
les  figures  4  et  5,  ces  deux  têtes  1  5A,  1  5B  sont  chacune 
respectivement  disposées  à  demeure  aux  deux  extré- 
mités  d'une  traverse  16,  qui,  portée  par  la  tige  14,  par 
exemple  à  son  extrémité  supérieure,  comme  représen- 
té,  s'étend  de  part  et  d'autre  de  cette  tige  14,  sensible- 
ment  perpendiculairement  à  celle-ci. 

En  outre,  dans  cette  forme  de  réalisation,  les  deux 
têtes  1  5A,  1  5B  sont  des  têtes  sphériques,  de  rayons  RA, 
RB  différents. 

Quoi  qu'il  en  soit,  avec  une  telle  tête  15A,  15B  in- 
terchangeable,  il  est  avantageusement  possible  d'inter- 

venir  simultanément  sur  les  deux  flancs  13,  13'  du  dra- 
geoir  10. 

Par  exemple,  dans  un  premier  temps,  figure  4,  on 
intervient  ainsi  simultanément  sur  les  deux  flancs  13, 

s  13'  du  drageoir  10  avec  une  première  tête  15A,  ce  qui 
permet  de  relever  les  coordonnées  d'un  point  P1  sur  le 
flanc  1  3  de  ce  drageoir  1  0  et  les  coordonnées  d'un  point 
P'2  sur  le  flanc  13'  de  celui-ci,  et,  après  retournement 
du  palpeur  12,  on  procède  ensuite  de  même  avec  une 

10  deuxième  tête  15B,  de  calibre  différent  de  celui  de  la 
première,  ce  qui  permet  de  relever  les  coordonnées  d'un 
point  P2  sur  le  flanc  13  du  drageoir  10  et  les  coordon- 
nées  d'un  point  P'1  sur  le  flanc  13'  de  celui-ci. 

Dans  la  variante  de  mise  en  oeuvre  représentée  sur 
15  la  figure  6,  chacune  des  têtes  15A,  15B  est  portée  par 

un  embout  1  8A,  1  8B  individuel  par  lequel  elle  est  adap- 
tée  à  être  rapportée  de  manière  amovible  sur  la  tige  1  4. 

Par  exemple,  et  tel  que  représenté,  l'embout  18A, 
1  8B  est  de  même  type  pour  les  deux  têtes  1  5A,  1  5B,  et 

20  il  s'agit  d'un  embout  1  8A,  1  8B  propre  à  coopérer  en  em- 
manchement  avec  un  embout  19  prévu  de  manière 
complémentaire  à  cet  effet  sur  la  tige  14. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée,  l'embout 
1  8A,  1  8B  des  tiges  1  5A,  1  5B  est  un  embout  mâle,  tandis 

25  que  l'embout  19  de  la  tige  14  est  un  embout  femelle, 
mais,  bien  entendu,  une  disposition  inverse  peut  être 
adoptée. 

Dans  les  exemples  qui  viennent  d'être  décrits,  la 
section  du  drageoir  10  est  en  forme  de  dièdre  ;  on  com- 

30  prendra  aisément  que  l'invention  s'applique  quelle  que 
soit  la  forme  de  la  section  du  drageoir  ;  lorsque  celle-ci 
n'est  pas  en  forme  de  dièdre,  les  coordonnées  de  plu- 
sieurs  points,  une  centaine  par  exemple,  sont  nécessai- 
res  pour  obtenir  une  bonne  représentation  de  ladite  sec- 

35  tion. 
On  va  décrire  maintenant  une  application  du  procé- 

dé  selon  l'invention  au  débordage  des  verres. 
Les  figures  7  et  8  montrent  l'application  du  procédé 

dans  lequel  le  palpeur  est  du  type  de  celui  décrit  à  pro- 
40  pos  des  figures  1  à  3B. 

Sur  la  figure  7,  on  a  représenté  le  drageoir  10,  du 
cercle  ou  entourage  1  1  ,  dont  la  section,  ici  les  flancs  1  3, 
1  3'  en  forme  de  dièdre,  a  été  déterminée  par  le  procédé 
ci-dessus  à  l'aide  du  palpeur  1  2  ;  celui-ci  est  en  fond  de 

45  drageoir,  sa  tête  15  touchant  les  flancs  13,  13'  en  Po, 
P'o,  respectivement,  et  est  à  distance  du  fond  21  pro- 
prement  dit,  ligne  de  jonction  des  flancs  13,  13'  du  dra- 
geoir  1  0  ;  c'est  dans  cette  position  que  le  palpeur  1  2  est 
déplacé  parallèlement  au  plan  P  pour  relever  le  contour 

50  circonférentiel  du  cercle  ou  entourage  de  monture,  en 
fait  une  image  Co  homothétique  du  fond  21  du  drageoir 
10,  visible  partiellement  en  plan  sur  la  figure  8  qui  est 
une  vue  de  dessus  par  rapport  à  la  figure  7,  ladite  image 
Co  étant  élaborée  à  partir  des  relevés  du  palpeur,  ici  les 

55  coordonnées  des  points  de  contact  du  palpeur  12  avec 
les  flancs  13,  13'  du  drageoir  1  0. 

Sur  lafigure  7,  on  a  également  représenté  la  section 
30  de  la  meule  destinée  à  déborder  le  verre  à  associer 
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au  drageoir  1  0,  cette  section  30  étant  à  la  même  échelle 
que  celle  du  drageoir  10,  ces  deux  sections  ayant  été 
rapprochées  l'une  de  l'autre  jusqu'au  contact  en  sorte 
qu'est  ainsi  simulé  le  montage  du  verre  dans  le  drageoir 
1  0,  la  section  de  la  meule  ayant  bien  entendu  une  forme 
rigoureusement  complémentaire  de  celle  du  biseau  du 
verre. 

On  voit  que  le  sommet  31  de  la  section  30,  qui  en 
fait  représente  le  fond  de  la  gorge  de  la  meule  et  le  bi- 
seau  du  verre  taillé,  est  à  une  distance  40  de  Co.  Il  suf- 
fira  dès  lors  de  tenir  compte  de  cette  distance  ou  déca- 
lage  pour  définir  le  contour  31,  figure  8,  à  donner  au 
verre  pour  son  montage  correct  dans  le  drageoir  1  0,  le- 
quel  contour  31  donnant  le  périmètre  du  verre. 

Bien  entendu,  ce  décalage  pourra  également  être 
corrigé  d'un  jeu  fonctionnel,  si  désiré,  pour  par  exemple 
limiter  ou  éliminer  des  contraintes  lors  du  montage  du 
verre,  notamment  si  celui-ci  est  un  verre  minéral. 

La  figure  9  montre  une  application  analogue  à  celle 
qui  vient  d'être  décrite,  mais  dans  le  cas  où  le  palpeur 
est  du  type  à  tête  sphérique,  comme  par  exemple  le  pal- 
peur  15A  des  figures  4  à  6.  Ici,  les  données  du  palpeur 
conduisent  à  la  courbe  110',  lieu  des  points  C100  cor- 
respondant  à  chaque  position  du  centre  de  la  sphère 
15A  lorsque  le  palpeur  scrute  le  drageoir  dont  les  flancs 
se  trouvent  donc  être  l'enveloppe  des  sections  circulai- 
res  de  ladite  sphère. 

Comme  précédemment,  le  rapprochement  de  la 
section  1  1  0  du  drageoir  et  celle  1  30  de  la  meule  donne 
l'écart  140  entre  l'image  Co,  ici  le  point  du  palpeur  le 
plus  proche  du  fond  121  du  drageoir,  et  le  sommet  131 
du  biseau  du  verre  taillé. 

La  présente  invention  ne  se  limite  d'ailleurs  pas  aux 
formes  de  réalisation  et  de  mise  en  oeuvre  décrites  et 
représentées,  mais  englobe  toute  variante  d'exécution. 

Revendications 

1.  Procédé  pour  le  relevé  de  la  section  transversale 
du  drageoir  (10)  d'un  cercle  ou  entourage  (11)  de 
monture  de  lunettes  en  un  point  au  moins  de  celui- 
ci,  caractérisé  en  ce  que,  disposant  d'un  palpeur 
(12)  mobile  dont  la  position  peut  être  repérée  dans 
un  système  de  coordonnées  donné,  on  amène  au 
droit  du  drageoir  (10)  ce  palpeur  (12),  en  faisant 
successivement  viser  par  la  tête  (1  5)  de  ce  palpeur 
(1  2)  au  moins  deux  points  (P1  ,  P2,  P'1  ,  P'2)  de  l'un 
au  moins  des  flancs  (13,  13')  de  ce  drageoir  (10) 
différents  l'un  de  l'autre,  pour  en  déduire  les  coor- 
données  de  ces  points  (P1  ,  P2,  P'1  ,  P'2). 

2.  Procédé  suivant  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que,  le  palpeur  (12)  dont  on  dispose  présentant, 
pour  la  visée  du  drageoir  (10),  une  tête  (15)  intan- 
gible,  on  intervient  isolément  sur  l'un  des  flancs  (1  3, 
1  3')  du  drageoir  (10),  sans  interférence  avec  l'autre 
de  ces  flancs  (13,  13'). 

3.  Procédé  suivant  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  on  intervient  aussi  ensuite  sur  l'autre  des 
flancs  (13,  13')  du  drageoir  (10). 

s  4.  Procédé  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  dans  lequel  la  section  du  drageoir  est 
en  forme  de  dièdre,  caractérisé  par  le  fait  qu'on  fait 
viser  successivement  par  la  tête  (15)  du  palpeur 
(1  2)  deux  points  (P1  ,  P2,  P'1  ,  P'2)  de  l'un  au  moins 

10  des  flancs  (13,  13')  du  drageoir  (10)  différents  l'un 
de  l'autre,  et  on  déduit  des  coordonnées  de  ces 
points  (P1,  P2,  P'1,  P'2)  la  pente  de  ce  flanc  (13, 
13'). 

15  5.  Procédé  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  4,  dans  lequel  le  palpeur  (12)  est  un  pal- 
peur  à  contact,  caractérisé  en  ce  que,  le  palpeur 
(1  2)  étant  en  contact  par  sa  tête  (15)  avec  l'un  des 
flancs  (1  3,  1  3')  du  drageoir  (1  0),  on  le  fait  glisser  le 

20  long  de  ce  flanc  (13,  13'). 

6.  Procédé  suivant  la  revendication  1,  dans  lequel  le 
palpeur  (12)  est  un  palpeur  à  contact,  caractérisé 
en  ce  que,  le  palpeur  (12)  dont  on  dispose  présen- 

ts  tant,  pour  le  contact  avec  le  drageoir  (10),  une  tête 
(15A,  15B)  interchangeable,  on  intervient  simulta- 
nément  sur  les  deux  flancs  (1  3,  1  3')  du  drageoir  (10) 
avec  une  première  tête  (1  5A)  de  ce  palpeur  (1  2),  et 
on  procède  ensuite  de  même  avec  une  deuxième 

30  tête  (1  5B)  de  ce  palpeur  (1  2)  de  calibre  différent  de 
celui  de  la  première  tête  (15A). 

7.  Palpeur  pour  la  mise  en  oeuvre  d'un  procédé  con- 
forme  à  la  revendication  6,  caractérisé  en  ce  qu'il 

35  comporte,  associées  à  une  même  tige  (14),  au 
moins  deux  têtes  (15A,  15B)  de  calibres  différents. 

8.  Palpeur  suivant  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  que  les  deux  têtes  (1  5A,  1  5B)  sont  chacune  res- 

40  pectivement  disposées  à  demeure  aux  deux  extré- 
mités  d'une  traverse  (16)  portée  par  la  tige  (14). 

9.  Palpeur  suivant  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  que  chacune  des  têtes  (1  5A,  1  5B)  est  portée  par 

45  un  embout  (18A,  18B)  individuel  par  lequel  elle  est 
adaptée  à  être  rapportée  de  manière  amovible  sur 
la  tige  (14). 

10.  Palpeur  suivant  la  revendication  9,  caractérisé  en 
50  ce  que  l'embout  (18A,  18B)  est  de  même  type  pour 

les  deux  têtes  (15A,  15B),  et  il  s'agit  d'un  embout 
(18A,  18B)  propre  à  coopérer  en  emmanchement 
avec  un  embout  (1  9)  prévu  de  manière  complémen- 
taire  à  cet  effet  sur  la  tige  (14). 

55 
11.  Palpeur  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  7  à  1  0,  caractérisé  en  ce  que  deux  têtes  (1  5A, 
1  5B)  sont  des  têtes  sphériques  de  rayons  (RA,  RB) 
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différents. 

12.  Application  du  procédé  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  6,  selon  laquelle  la  section  trans- 
versale  (13,  1  3'  ;  1  1  0)  du  drageoir  (1  0)  et  la  section  s 
transversale  (30,  130)  de  la  meule  destinée  à  dé- 
border  le  verre  que  doit  recevoir  ledit  drageoir  (10) 
sont  rapprochées  jusqu'à  simuler  le  montage  du 
verre  dans  le  drageoir  (10),  et  on  en  déduit  les  ins- 
tructions  à  donner  à  la  meule  pour  le  débordage  du  10 
verre. 

13.  Application  selon  la  revendication  12,  caractérisée 
par  le  fait  que  lesdites  instructions  sont  élaborées 
à  partir  du  décalage  (40,  140)  relevé  entre  l'image  15 
Co  du  contour  circonférentiel  du  fond  (21  ,  1  21  )  du 
drageoir  (1  0)  et  l'image  du  sommet  (31  ,  1  31  )  du  bi- 
seau  du  verre  représentée  par  le  fond  de  la  gorge 
de  la  meule. 

20 
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